
 

Charte D’Utilisation du  Réseau Wi-Fi du tiers-lieu 

Entre 
La Commune de Marlenheim représentée par Monsieur Daniel Fischer, Maire de Marlenheim 
&  
…………………………………………………………………………………………… 

Conditions Générales d’Utilisation 

L’utilisation du service WiFi est soumise en premier lieu, au respect des lois et des règlements en vigueur. 
 
L’utilisation de ce service vaut acceptation irréfragable par l’utilisateur, de l’ensemble des dispositions et 
obligations contenues dans la présente Charte. 
L’utilisateur reconnaît être dans un lieu mis à sa disposition par la Commune de Marlenheim. 
 
Il s’engage à utiliser tant son matériel informatique, (portable, téléphone, tablette, assistant personnel) et ce 
service, d’une manière conforme à la loi et à la net étiquette en s’interdisant notamment tout comportement et 
tout usage contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs. En particulier il ne devra pas utiliser son matériel ou 
ce service à des fins illégales, illicites, interdite. 
 
L’ensemble des éléments (nom d’utilisateur, mot de passe …) permettant à l’utilisateur de s’identifier sur le 
réseau Wifi est strictement personnel et confidentiel.  
L’utilisateur s'engage à conserver les informations d’identification secrètes et à ne pas les divulguer sous 
quelque forme que ce soit.  
Tout accès au réseau en utilisant les identifiants de l’utilisateur est fait sous l'entière responsabilité de celui-ci.  
Il appartient à l'utilisateur de vérifier qu'il dispose des équipements matériels, logiciels, navigateurs lui 
permettant d'utiliser le service.  
 
Il s’engage à respecter la loi et s’interdit d’accéder, de mettre en ligne ou d’afficher des contenus et informations, 
provenant ou non d’une mise en ligne sur le réseau Internet mais considérés comme illégaux par les textes ou 
les tribunaux tels, les informations, messages, textes, images ou vidéos ayant un caractère violent, d’incitation à 
la violence ou à la haine, dégradant pour la personne humaine, pornographique ou pédophile et/ou ayant un 
caractère provocant et portant atteinte à l’intégrité ou à la sensibilité de qui que ce soit. 
 
 
 
Bon pour acceptation. A Marlenheim le ………………………………………. 
 
Daniel FISCHER        
Maire de Marlenheim        NOM et Prénom de l’utilisateur 
          

………………………………….. 

 
 
 
 
 


